ARRETE n° 9 CM du 8 janvier 2008 portant application de la délibération n° 2007-98 APF du 3 décembre 2007 relative à la réglementation des activités de collectage, d’élevage et de repeuplement de bénitiers en Polynésie française.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la mer, de la pêche et de l’aquaculture,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifié­e portant statut d’autonomie de la Polynésie ­française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3017 PR du 18 septembre 2007 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 88-183 AT du 8 décembre 1988 modifiée portant réglementation de la pêche en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 88-184 AT du 8 décembre 1988 ­modifiée relative à la protection de certaines espèces ­animales marines d’eau douce du patrimoine naturel ­polynésien ;

Vu la délibération n° 2004-34 APF du 12 février 2004 ­portant composition et administration du domaine public en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 388 CM du 20 octobre 2004 portant dispositions relatives à la réglementation de la pêche du bénitier sur une partie du domaine public maritime à Tatakoto ;

Vu l’arrêté n° 466 CM du 6 juillet 2005 relatif à la procédure d’instruction et de recevabilité des demandes d’occupation de dépendances du domaine public maritime destinées à l’exercice des activités de pêche et d’aquaculture ;

Vu la délibération n° 2007-98 APF du 3 décembre 2007 relative à la réglementation des activités de collectage, d’élevage et de repeuplement de bénitiers en Polynésie ­française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 4 janvier 2008,

Arrête :

Article 1er.— Le présent arrêté fixe les mesures d’application de la délibération n° 2007-98 APF du 3 décembre 2007 relative à la réglementation des activités de collectage, d’élevage et de repeuplement de bénitiers en Polynésie française.

CHAPITRE Ier

Dispositions communes aux activités de collectage

et d’élevage

Section 1

Instruction administrative

Art. 2.— Le dossier de demande d’autorisation d’exercice de l’activité de collectage et/ou d’élevage de bénitiers doit être retiré au service de la pêche.

Art. 3.— Le service de la pêche, chargé de l’instruction de la demande, est habilité à requérir du demandeur tous ­renseignements nécessaires à la bonne instruction du dossier.

Art. 4.— La demande est formulée par le porteur du projet ou son représentant dûment mandaté. Le dossier de ­demande comporte les pièces suivantes :

1°
Un document d’identification du demandeur :

A -
Pour les personnes physiques : copie d’une pièce officielle en cours de validité justifiant de son identité (passeport, carte d’identité, permis de conduire...) ;

B -
Pour les personnes morales : copie des pièces officielles en cours de validité justifiant de l’identité de la ­société et de ses dirigeants (statuts, extrait du JOPF, attestation d’inscription au registre du commerce et des sociétés, RCS) ;

2°
Une copie d’un justificatif attestant de sa domiciliation en Polynésie française (facture d’électricité, facture d’eau, certificat de résidence...) ;

3°
Le n° TAHITI ;

4°
Le plan de localisation de/des installations projetées ;

5°
Copie de l’autorisation d’occupation du domaine public du lieu des installations projetées, le cas échéant, mentionnant le différé du paiement de la première redevance, jusqu’à l’obtention de l’autorisation de l’exercice de l’activité concernée.

Tout dossier ne comportant pas l’ensemble des pièces visées ci-dessus est irrecevable et renvoyé au demandeur avec mention des pièces manquantes et/ou non conformes.

Section 2

Modalités techniques

Art. 5.— Les stations de collectage et d’élevage de bénitiers immergées non posées directement sur le fond sont chacune balisées comme suit :

-
si la station fait plus de deux mètres de large, le marquage se fait à chaque angle de la surface occupée par une bouée conique jaune d’un diamètre de 40 centimètres minimum surmontée d’un mât avec un fanion rouge sur lequel est inscrit le numéro de l’arrêté d’autorisation ­d’occupation du domaine public maritime ;

-
si la station fait moins de deux mètres de large, le marquage s’effectue de façon identique mais uniquement aux deux extrémités de la station.

Art. 6.— Est interdit l’usage du grillage galvanisé pour tout aménagement destiné à une autorisation d’occupation du domaine public maritime de collectage et/ou d’élevage de bénitiers.

Art. 7.— Une distance minimale de 100 mètres est obligatoire entre deux autorisations d’occupation du domaine public maritime destinées à l’activité de collectage et/ou d’élevage de bénitiers.

Art. 8.— Le collecteur ou l’éleveur de naissains de bénitiers vivants doit tenir à jour les documents indiqués aux articles 9, 10 et 16 du présent arrêté, qui permettront d’apprécier la traçabilité du collectage et de l’élevage des bénitiers.

Art. 9.— En application des dispositions de l’article 16 de la délibération visée à l’article 1er du présent arrêté, le collecteur ou l’éleveur doit compléter et remettre au service de la pêche, ses données de production pour l’année écoulée, au plus tard le 31 mars.

Le formulaire type de production, à retirer au service de la pêche, comprend :

-
le nom de la personne physique exploitante ou la dénomination sociale pour la personne morale ;

-
la date de pose des stations ;

-
les bilans de stocks de bénitiers de 4 centimètres et plus par classe de taille, au début et à la fin de l’année écoulée.

Art. 10.— En application des dispositions de l’article 17 de la délibération visée à l’article 1er du présent arrêté, le collecteur ou l’éleveur doit tenir à jour un carnet à souches des entrées et sorties de bénitiers collectés et élevés.

Ce carnet composé de plusieurs feuillets est à retirer au service de la pêche. Chaque feuillet doit faire mention :

-
des dates d’entrée et de sortie des bénitiers des fermes de collectage ou d’élevage, leur mode d’acquisition et de ­cession, leur origine, la taille et le nombre d’individus ainsi que l’ensemble des caractéristiques demandées dans les fiches types fournies par le service de la pêche ;

-
l’ensemble des informations nécessaires à l’identification du fournisseur, du réceptionniste et du destinataire (n° de concession maritime, n° de la carte d’activité de collecteur et/ou d’éleveur, adresses géographique et postale ainsi que les coordonnées téléphoniques).

Chaque livraison de naissains de bénitiers donne lieu à l’envoi au destinataire du premier feuillet détachable du carnet précité, et à l’envoi au service de la pêche du deuxième feuillet détachable.

Le carnet à souches des entrées et sorties des bénitiers doit être tenu à la disposition des agents du service de la pêche chargés du contrôle.

Chapitre II

Dispositions spécifiques aux activités de collectage

et d’élevage

Section 1

Modalités relatives à l’activité de collectage

Art. 11.— En application des dispositions de l’article 5 de la délibération visée à l’article 1er du présent arrêté, la liste des lagons où le collectage peut être effectué, est fixée par un arrêté pris en conseil des ministres, après avis des maires des communes concernées.

En l’absence de réponse de la part du maire dans un délai de deux mois à compter de la date d’envoi de la lettre de demande d’avis, son avis est réputé favorable.

Art. 12.— En application des dispositions de l’article 6 de la délibération visée à l’article 1er du présent arrêté, l’activité de collectage de bénitiers doit respecter les modalités de gestion des autorisations d’occupation du domaine public maritime, à savoir :

-
la superficie maximale d’une autorisation d’occupation du domaine public maritime de collectage de bénitiers est fixée à 1 000 mètres carrés ;

-
le maximum de stations de collectage est fixé à 5 par collecteur et par autorisation d’occupation du domaine public maritime ;

-
la superficie maximale de l’ensemble des structures de collectage par autorisation d’occupation du domaine public maritime est de 400 mètres carrés ;

-
le nombre d’autorisations d’occupation du domaine public maritime par collecteur est limité à une ;

-
le nombre de collecteurs et d’autorisations d’occupation du domaine public maritime est fixé à 3 par île.

Section 2

Modalités relatives à l’activité d’élevage

Art.13.— En application des dispositions de l’article 9 de la délibération visée à l’article 1er du présent arrêté, l’activité d’élevage de naissains de bénitiers est autorisée dans les conditions suivantes :

-
la superficie maximale d’une autorisation d’occupation du domaine public maritime d’élevage de bénitiers est fixée à 1 000 mètres carrés ;

-
le nombre d’emplacements immergés entre deux eaux est limité à 3 radeaux par autorisation d’occupation du domaine public maritime ;

-
le nombre d’emplacements sur le fond (enclos, tables, etc.) est sans limite ;

-
l’élevage doit être réalisé à une profondeur n’excédant pas 3 mètres ;

-
l’élevage ne doit pas être réalisé dans les zones sous l’influence, notamment, d’effluents de rivières, ruisseaux et émissaires, ni dans les zones mises à sec lors de fortes marées, ni dans les zones vaseuses ;

-
la superficie maximale de l’ensemble des structures d’élevage par autorisation d’occupation du domaine public maritime est de 500 mètres carrés ;

-
la taille minimale d’élevage de bénitiers issus de collectage est de 4 centimètres.

CHAPITRE III

Dispositions spécifiques aux activités de repeuplement

et de transfert

Section 1

Modalités relatives au repeuplement

Art. 14.— En application des dispositions de l’article 11 de la délibération visée à l’article 1er du présent arrêté, après 3 années civiles complètes d’activité autorisée, un quota de bénitiers destinés au repeuplement est fixé à 1 000 individus par collecteur par an issus de collectage et de taille supérieure ou égale à 7 centimètres.

La remise dans le lagon des naissains de bénitiers vivants est réalisée selon les prescriptions fournies par le service de la pêche.

Section 2

Modalités relatives au transfert

Art. 15.— En application des dispositions de l’article 13 de la délibération visée à l’article 1er du présent arrêté, le ­transfert des bénitiers doit obéir aux prescriptions suivantes :

-
détroquage ;

-
traitement à l’eau douce préalable à l’expédition ;

-
durée maximale de 12 heures en enceinte close pour le transport à sec.

Art. 16.— En application des dispositions de l’article 14 de la délibération visée à l’article 1er du présent arrêté, l’opération de transfert donne lieu à l’établissement d’un bon de transfert qui doit faire mention :

-
de la date de sortie des bénitiers des fermes de collectage ou d’élevage, leur île et lieu ou station d’origine, leur lieu de destination, le nombre d’individus, le traitement à l’eau douce préalable à l’expédition ;

-
de l’ensemble des informations nécessaires à l’identification du fournisseur et du destinataire, à savoir, d’une part le n° de concession maritime, le n° de la carte d’activité du collecteur et/ou d’éleveur, les adresses géographique et postale ainsi que les coordonnées téléphoniques et le lieu de destination des bénitiers ;

-
du visa du maire ou du maire délégué de la commune des sorties des bénitiers.

Le bon de transfert est à retirer au service de la pêche. Une fois complété et le transfert réalisé, ce bon doit être transmis au service de la pêche.

CHAPITRE IV

Sanctions

Art. 17.— En cas de non-respect de l’une des dispositions liées aux modalités de collectage, d’élevage, de repeuplement et de transfert des bénitiers sus-énoncées, l’autorité compétente peut prononcer l’abrogation ou la suspension de l’autorisation d’exercer l’activité correspondante et de l’autorisation d’occupation du domaine public.

Ces sanctions sont prononcées sous réserve de l’application du principe du contradictoire.

Art. 18.— Le ministre de la mer, de la pêche et de l’aquaculture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 8 janvier 2008.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la mer, de la pêche


et de l’aquaculture,


Keitapu MAAMAATUAIAHUTAPU.

